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Sainte-Anne
de-Bellevue





Ville de Sainte-anne-de-bellevue
province de québec

Règlement numéro 738 concernant la TAXATION pour l’année 2011 DE LA ville de sainte‑anne‑de‑bellevue

ATTENDU 
la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1);
ATTENDU 
la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19);

ATTENDU 
la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., chapitre C-47.1);

ATTENDU 
la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant Montréal (2008, chapitre 19);

ATTENDU QU’
un avis de motion de ce règlement a été préalablement donné par le maire, Francis Deroo, lors de la séance ordinaire du 13 décembre 2010, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes;

ATTENDU QUE
le greffier de la Ville a obtenu une dispense de lecture lors du dépôt de l’avis de motion.
En conséquence :

Il est proposé par Gerry Lavigne
Appuyé par Jay Van Wagner
D’adopter le règlement numéro 738.  Ce dernier statue et ordonne :
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Partie I Dispositions générales

Article 1 Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 Titre du règlement

Le présent règlement s’intitule « Règlement concernant la taxation 2011 »

Partie II Dispositions particulières

Article 3 Catégories

Les catégories d’immeubles pour lesquelles la municipalité fixe plusieurs taux de la taxe foncière générale sont celles déterminées par la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1), à savoir :

1. Catégorie des immeubles non résidentiels;

2. Catégorie des immeubles de six (6) logements ou plus;

3. Catégorie des terrains vagues desservis;

4. Catégorie résiduelle.

Une unité d’évaluation peut appartenir à plusieurs catégories.

Article 4 Loi sur la fiscalité municipale

Les dispositions énoncées aux articles 244.29 à 244.64 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F2.1) s’appliquent intégralement.
Partie III Taux applicables

Article 5 Taux de base

Le taux de base est fixé à 0.9553 par cent dollars (100$) de la valeur portée au rôle d’évaluation.

Article 6 Taux particulier à la catégorie résiduelle

Conséquemment, le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie résiduelle est fixé à 0,9553 par cent dollars (100$) de la valeur portée au rôle d’évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi.

Article 7 Taux particulier à la catégorie des immeubles de six (6) logements ou plus

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles de six (6) logements ou plus est fixé à 0,9553 par cent dollars (100$) de la valeur portée au rôle d’évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi.

Article 8 Taux particulier à la catégorie des immeubles non résidentiels

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles non résidentiels est fixé à 3,3053 par cent dollars (100$) de la valeur portée au rôle d’évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi.

Article 9 Taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des terrains vagues desservis est fixé à 1,9105 par cent dollars (100$) de la valeur portée au rôle d’évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain vague desservi au sens de la Loi sur la fiscalité municipale.

Partie IV Taux d’intérêt, pénalité, dates d’exigibilité et autres modalités de paiement

Article 10 Taux d’intérêt

Un intérêt de 0.9166% par mois est appliqué sur toute somme due à la Ville, y compris les arrérages de taxes, calculé de jour en jour à compter de la date à laquelle cette somme est devenue exigible.

Article 11 Pénalité

Dans le cas où une somme due à la Ville consiste en arrérages de taxes, en plus de l’intérêt payable en vertu de l’article 10, une pénalité de 0.4166% par mois est appliquée sur le montant des arrérages et calculée de jour en jour à compter du jour où la taxe est devenue exigible, ou si le jour où la taxe est devenue exigible est antérieur au 1er janvier 2011, à compter du 1er janvier 2011.

Article 12 Dates d’exigibilité

Sur réception de son compte de taxes, le versement sera au choix du débiteur comme suit :

a) soit en un versement unique le 1er mars 2011;

b) soit en deux versements égaux, le premier le 1er mars 2011 et le second le 1er juin 2011.  Toutefois, si le débiteur choisit ce mode de versement, aucun avis de paiement ne sera expédié par la Ville pour le second versement.

Article 13 Autres modalités de paiement

Lorsque par suite d’une modification à un rôle d’évaluation ou de perception, un supplément de taxe ou de compensation est exigible, ce supplément est payable comme suit :

a) en un versement unique au plus tard le 30e jour qui suit l’expédition du compte par la Ville.

Lorsque le 30e jour mentionné au sous-paragraphe a) du premier alinéa survient un jour non juridique, le versement doit être fait au plus tard le jour juridique survenant après ce 30e jour.

Article 14 Versement échu

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans un délai prévu au présent règlement, le solde devient immédiatement exigible.

Partie V Dispositions finales

Article 15 Prise d’effet

Le présent règlement prend effet à compter du 1er  janvier 2011.

Article 16 Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.








Francis Deroo_________________________







Francis Deroo

Maire








Me Caroline Thibault ____________________








Me Caroline Thibault, LL.B., OMA
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